
Trésorière Claudine Lehmann (à l'unanimité). Les motions concernant le prix du livre et le thème du 
Congrès (textes ci-dessous) ont été votées à l'unanimité et envoyées aux autorités concernées. 

En marge du Congrès, la Bibliothèque municipale a largement ouvert ses portes à nos collègues qui 
ont pu apprécier les photographies présentées dans le cadre d'une exposition organisée par Pierre 
Fénart (Monaco) sur le thème: «Les réalisations récentes des Bibliothèques publiques». 

Après ces journées studieuses ponctuées par les étapes de la délibération du jury pour la remise des 
prix ABF/RMC (cf. Note d'Information n° 20 -juin 1979). réceptions et excursions permirent aux 
congressistes de se détendre. Le samedi soir. M. Kalbach. adjoint au Maire pour les Affaires culturelles 
accueillait les congressistes dans les magnifiques salons de l'Hôtel de Ville pour un apéritif d'honneur. 
Des visites guidées de la ville illuminée furent suivies par les congressistes ravis de découvrir le charme 
des vieux hôtels. Enfin la traditionnelle soirée en commun eut lieu à Esnandes à une dizaine de 
kilomètres de la Rochelle dans une auberge confortable où la chaleur de l'ambiance (buffet abondant et 
disque-jockey !) fit oublier les trombes d'eau extérieures. 

Le lundi après-midi, malgré un temps terriblement pluvieux les congressistes participèrent aux 
excursions proposées: promenade en mer à l'île d'Aix. visites de l'Eglise d'Aulnay et du Château de 
Dampierre ou encore promenade en barque dans le Marais poitevin et visite des ruines de l'Abbaye de 
Maillezais. 

Marcelle Beaudiquez. 

LA LOI SUR LES BIBLIOTHEQUES 

Motion adoptée par la section des bibliothèques publiques 

I. LE RESEAU DES BIBLIOTHEQUES 

La section des bibliothèques publiques de l'ABF se prononce pour l'élaboration et l'adoption 
d'une loi sur les bibliothèques. Cette loi devrait stipuler que la création de conditions d'accès égales, 
libres et gratuites pour tous les habitants du pays à la totalité des fonds documentaires sans discrimina
tion entre les divers types de documents est une obligation commune de l'Etat et des collectivités 
locales. Cela passe par la mise en place d'un réseau de l'ensemble des bibliothèques, lui-même 
coordonné à un réseau international. 

Les structures nationales 

La section juge nécessaire l'existence d'une direction des bibliothèques dont le domaine d'exer
cice touche tous les types de bibliothèques (B.N., B.U., B.P ). Un conseil national des bibliothè
ques serait mis en place doté d'un rôle consultatif. Il serait consulté notamment sur: 

— l'élaboration et la mise à jour des normes en locaux, collections, personnel. 
— la réalisation progressive du réseau des bibliothèques de tous types, 
— les critères de répartition des obligations financières de l'Etat et des collectivités locales dans le 

domaine des bibliothèques publiques. 

Il serait composé de représentants de l'administration, du personnel (syndicats et associations), 
des élus des collectivités locales, des professionnels de l'édition (syndicats, associations)... 

Les structures régionales 

La mise en place de structures à cet échelon est jugée indispensable pour accomplir certaines 
missions d'intérêt général: Conseil régional des bibliothèques et services techniques régionaux ou 
départementaux dotés de moyens financiers et de personnel propre attribué par l'Etat. Certaines 
missions d'intérêt régional ou national pourraient être déléguées à des établissements (B.M.. B.C.P. ou 
B.U.) susceptibles de les mener à bien et qui recevraient les moyens nécessaires pour le faire. 

Propositions touchant plus particulièrement le réseau des bibliothèques publiques 

Pour les villes de plus de vingt mille habitants, la section préconise l'obligation d'installer progres
sivement un réseau de bibliothèques respectant les normes techniques d'équipement et de fonctionne
ment. Les participants respectives de l'Etat et des collectivités locales aux dépenses d'investissement 
et de fonctionnement (y compris les dépenses du personnel) devraient tendre vers l'égalité. 
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3. LES COMITES CONSULTATIFS 
ET LA PARTICIPATION DES USAGERS 

La profession admet pleinement l'idée de recevoir l'avis des lecteurs sur le fonctionnement de la 
bibliothèque, mais l'existence de comité consultatif ou de toute autre forme de représentation des 
usagers et des pouvoirs publics par un comité institutionalisé demande une réflexion plus approfondie. 

Toutefois dans la mesure où ces comités fonctionnent déjà dans certaines B.M. et dans toutes les 
BCP il nous paraît nécessaire d'affirmer les principes suivants: 

1° Composition du comité consultatif. 

Il est tripartite. il est composé de : 
— représentants de toutes les catégories de personnel. 
— représentants des élus locaux et des pouvoirs publics, 
— représentants de la population. 
2° Le comité est consultatif c'est-à-dire qu'il exprime son avis sur la gestion et les grandes 

orientations de la bibliothèque ; il discute le rapport annuel. Il n'a pas le pouvoir de décision et en 
particulier il n'a pas à contrôler les listes d'acquisition et d'abonnements aux périodiques qui sont du 
ressort des professionnels des bibliothèques. 

L'ABF tient à rappeler que les bibliothèques doivent disposer de moyens minima leur permettant 
d'assurer la diversité et la complémentarité des fonds. 
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